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10 LA CttOlX-ROÜGE SUISSE

relics par des tuyaux en caoutchouc res- pared Poe, ces lapins ont etc « completc-
pectivement a la bouche et aux narines ' tement rcssuscitds» en six minutes! On
des sujets, et bouchent hermetiquemcnt ces : a, de meine, ramenü ;\ la vie un chien
trois orifices. Dans les cylindres courent asphyxia pendant quarante minutes au
des pistons que l'on actionne a la main, :

moyen de gaz acetylene, et ne donnant

comme une pompe de bicyclette, a la 1

plus signe de vie. U parait memo que
cadence des mouvements respiratoires: on pour dögriser un ivrogne ivre-mort, quel-
chasse ainsi par un coup de piston l'oxy- ques coups de piston suffisent.

gene coutenu dans le Ier cylindre dans j Ces experiences curieuses permettent
les poumous de l'asphyxie, tandis qu'au | d'augurer de bons resultats quand on ap-
moyen du second piston on aspire les gaz | pliquera le precede ä ranimer les nnyes
delethres accumuPs dans la cage thoracique. j ou autres asphyxies, mais il faudra avoir

Cet appareil dont la manutention est sous la main un appareil de Poe; comme
excessivement simple a tout d'abord 6t6 celui-ci fera sans doute defaut au mo-
essay<? sur des lapins auxquels ont avait ment opportun, contentons-nous — en at-
administre suffisamment de morphine et tendant sa vulgarisation — de bien savoir
d'ether pour les mettre en etat de mort \ faire la respiration artificielle par la com-
apparente. Sans intervention, ces lapins j pression thoracique et de nous exercer
pouvaient etre considdres comme regu- j aux tractions rythmiques de la langue.
lierement morts. Or. au moyen de Lap-

1 Dr At1.

Le dispensaire des ss

Dans toutes les regions de la Suisse j

s'ouvrent des cours de Samaritains ayant j

pour but de propager la connaissance des |

premiers secours en cas d'accident. Ces ]

cours ont tigalement pour mission de for- j

mer un personnel que la Croix-Rouge uti-
liserait en cas de conflagration sur notre
territoire.

Malheureusement, malgre toute la
perfection de ces divers enseignements, les

elhves ainsi formes ont encore beaucoup
ä apprendre. II leur manque forc^ment
cette pratique du malade, ces mille riens

que peut procurer seule une longue
experience acquise par des soins reels auprhs
de veritables blesses.

C'est pourquoi, sans doute, nos diri-
geants semblent placer toutes leurs espe-
rances en les gardes-malades profession-
nelles.

maritains de Geneve

Toutefois, s'il n'est pas possible aux
Societes de Samaritains de former un
personnel aussi experimente que celui des
ecoles d'infirmihres, elles peuvent nean-
moins perfectionner leur enseignement par
la creation de dispensaires.

Dans cet ordre d'idees, l'exemple fourni

par la Societe des Samaritains de Geneve

est ä retenir. Une de ses principales branches

d'activite est son dispensaire de soins

gratuits pour blesses indigents, justiciables
d'un traitement de petite Chirurgie.

Une salle spacieuse, pourvue d'un
materiel modeste mais süffisant, est reservde

a ce service au local de la Societe, rue
du Prince 5. Tous les jours, de 4 a 5

heures, quelques dames samaritaines, sous
la direction d'un membre du conseil medical

de la Societe, prodiguent des soins

aux blesses qui viennent nombreux ä la
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consultation. Les Samaritaines sont d'abord
aides-infirmibrcs puis deviennent infir-
miferes. Elles doivent venir pendant huit
i\ quinze jours consbcutivement; de cette

fayon elles peuvent suivre les cas qui tous,
inutile de le dire, fournissent au professeur
l'occasion d'utiles enseignements, d'autant

plus prdoieux que la pratique vient illustrer

la theorie.
Les cas graves sont evidemment — j'al-

lais dire « malheureusement» — peu norn-
breux dans un service de ce genre et l'on

ne sort gufere des coupures, plaies
contuses, foulures, abchs, panaris, ulcbres

variqueux, etc Les fractures sont dbjä

une aubaine rare; mais il ne faut pas irop
demander.

Le dispensaire n'est pas qu'un mode

d'enseignement, il est encore bienfaisant

Nouvelles de l'ae

Poste de secours de la Croix-Rouge gene-
voise au Saleve. La section genevoise de la

Croix-Rouge suisse (Messieurs) informe le public,
et specialement les amateurs de sport mon-

tagnard, qu'elle a prepare trois postes de secours

sur le Saleve; soit: ä Monnetier, chez M. Vi-
donne, proprietaire de l'Hötel des Alpes, un
brancard pliant, des attelles en bois et en

metal malleable, des gouttieres pour fractures
de jambes et de bras, des bandes de gaze et
de la ouate, etc.

A la Croix sur Monnetier, ainsi qu'ä l'au-
berge de la Croisette des boites avec objets de

pansements: bandes, gaze hydrophile, etc.

Ces objets etant la propriete de la section
des Messieurs de la Croix-Rouge et coütant
fort eher devront etre menages autant que
possible, afin de pouvoir durer quelques annees.
Les personnes qui pourraient etre appelees ä

s'en servir, devront indiquer dans un earnet
1

depose ä cet effet, Ie nom de la personne se-

pour une foule de malheureux, car depuis
sa fondation en 1894, soit pendant une

pbriode de 14 annees, le dispensaire des

Samaritains de Genbve a soigne plus de

3000 blessbs indigents, ce qui ne nbcessita

pas moins de 22,000 consultations et
interventions gratuites.

Certes, un rouage semblable ne fonc-
tionne pas sans occasionner de grosses
depenses, mais les ressources qui se trou-
vent a Genbve, ä grand peine il est vrai,
peuvent exister dans d'autres cantons, et
il n'est pas dit que lorsque la Direction
de la Croix-Rouge aura constats les resul-
tats obtenus par les dispensaires, eile ne
les subventionnera pas au mbme titre que
les cours, les exercices en campagne et
les ecoles de gardes-malades.

A. Merox, Genbve.

ivite des soeietes

courue, le lieu et la date de l'accident, puis
signer lisiblement en indiquant leur adresse.

Geneve, Societe des samaritains. 125 eleves

samaritains et samaritaines suivent actuellement
le cours que la Societe des samaritains de

Geneve organise chaque hiver ä l'aula de lLcole
d'Horlogerie. Quatre medecins, membres du
Conseil medical de la Societe, se sout repartis
cet enseignement. M. le D1' L. Weber vient de

terminer une serie de six seances sur l'anatomie
et la physiologie et malgre l'aridite du sujet a

su captiver d'une facon toute particuliere son

auditoire. Actuellement M. le D1' R. Dunant
developpe avec sa competence habituelle le cha-

pitre tres important des soius ;i donner aux
blesses en cas d'urgence. M. le Dr Machard

compietera cet enseignement theorique par la
demonstration pratique des bandages et appa-
reils, et le cours se terminera par quelques seances

sur l'hygiene des malades que M. le Dr Thomas

a bien voulu promettre.
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